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Créer et aménager  
un centre équestre 



L’apport de terres inertes permet de modeler des terrasses sur plusieurs niveaux où sont 
réalisés les aménagements équestres, carrières et dressage, alors que le parcours de 
cross est prévu sur les coteaux. La valorisation et le réemploi des terres financent  l'ensemble 
des aménagements.

RÉALISER UN CENTRE SPORTIF ÉQUESTRE  
GRÂCE AUX APPORTS DE TERRES INERTES

Chevannes

Ce centre équestre  
est réalisé par ECT  
en partenariat avec  
le Comité départemental 
d’Équitation de l’Essonne  
et la commune de  
Chevannes.



L’AMBITION D’UN CENTRE ÉQUESTRE COMPLET 

1   - Parking  
2  - Manège et écuries 
3  - Carrière 
4 - Dressage 
5 - Parcours de cross 
6 - Accès (dont accès PMR) 
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Le projet d'aménagement intègre toutes les disciplines de l'équitation. Le projet prévoit 
également un manège et des écuries, ainsi qu'un club-house. Le centre équestre sera 
 desservi par un parking de 100 places.

Une attention particulière est portée sur la qualité des aménagements équestres. Les 
 différentes terrasses sont intégrées dans un cadre paysager rehaussé par l'agencement 
des espaces verts et des coteaux arborés. ECT souhaite également profiter de cette 
 reconfiguration du site pour y favoriser le développement de la biodiversité.
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2020  
Date de démarrage 
du projet d’aménagement 
 

2 ans 
Durée des travaux 
 

11 ha  
réhabilités en centre équestre 
 
 
 
 
 

ECT s’inscrit dans la dynamique d’une économie circulaire de réutilisation des terres des chantiers 
d’Ile-de-France. Tous les matériaux utilisés pour la réalisation des modelés de ce centre équestre 
sont des matériaux inertes excavés. 
 
Le pôle « Environnement et terres inertes » d'ECT identifie les filières de traitement des terres 
et organise la traçabilité des matériaux. 
 
Le pôle « Développement et Aménagement » dialogue avec les Collectivités et les Aménageurs 
pour concevoir des projets de réemploi de ces terres inertes, des projets concertés et porteurs 
de biodiversité. 

LE PROJET EN CHIFFRES

D401 - Route du Mesnil-Amelot l 77230 Villeneuve-sous-Dammartin l 
www.groupe-ect.com l contact@groupe-ect.com l 01 60 54 57 40 
Suivez-nous sur


